
Infirmier.ère – Evaluateur.rice du handicap A

Non

Action sociale et solidarité Saint-Denis

Occassionnel - ouverts uniquement aux contractuels

Médico-sociale

 La Maison Départementale des Personnes Handicapées de la Seine-Saint-Denis (MDPH 93) est constituée sous la forme
d’un Groupement d’Intérêt Public (GIP) qui a été créé en 2005 et doté d’un financement autonome.
La MDPH 93 est au cœur des politiques départementales de l’autonomie, au travers de ses missions d’évaluation, d’accueil,
d’orientation des personnes en situation de handicap.

Apprécier la situation de handicap des demandeurs de compensation du handicap et proposer aux personnes en situation
de handicap les mesures de compensation prévues par la législation sociale

 Contribuer à apprécier la situation de handicap du demandeur ; évaluer le retentissement de la situation de handicap sur la
vie quotidienne du demandeur
Analyser les besoins de compensation du handicap à partir, d’une part de la situation de handicap et de l’environnement de
la personne (soins et /ou accompagnement existant, environnement physique, matériel, urbain, familial, social, scolaire ou
professionnel…), d’autre part de son projet de vie
Concevoir le plan d’aide articulant les réponses adaptées aux besoins de compensation et au projet de la personne, que ces
réponses relèvent du droit commun ou bien des prestations, services et dispositifs spécifiques au handicap prévu par la
législation
Expliquer et soumettre au demandeur et à la Commission des Droits et de l’Autonomie des personnes Handicapées
(CDAPH) le plan d’aide exposant la raison d’être, la nature et la durée des mesures de compensation proposées
Veiller à la mise en œuvre des décisions de la CDAPH par l’usager et les institutions compétentes
Informer les usagers et les professionnels sanitaires et sociaux des compétences et limites de la MDPH et de la CDAPH

Pôle solidarité

Infirmiers en soins généraux

Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH)



Diplôme d'état d'infirmier obligatoire

- Savoir écouter, observer et dialoguer
- Savoir aider la personne et, le cas échéant, son représentant, à exprimer et définir un projet
- Savoir informer, conseiller, orienter, expliquer et faire partager son expertise
- Savoir travailler en équipe pluridisciplinaire

- Savoir contribuer à des objectifs collectifs et institutionnels
- Connaître et appliquer les procédures de travail internes
- Savoir travailler avec l’équipe de référents administratifs

Connaître la législation sociale en faveur des personnes handicapées, les référentiels réglementaires d’évaluation du
handicap, les réseaux de professionnels et d’acteurs et savoir y contribuer, pour l’élaboration et la mise en œuvre des plans
d’aide. Savoir rédiger un plan d’aide intelligible pour l’usager, la CDAPH et les acteurs de sa mise en œuvre.
Savoir définir une méthode d’évaluation appropriée à la situation du demandeur et au contexte institutionnel.
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